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COLLÈGE DE ROANNE. — Nous annonçons,
avec.une vive satisfaction, que le conseil

académique dela Loire a approuvé , à l’u-

nanimité, les arrangemens pris par la ville
avec M. Marumver, pour la gérance de

notre collége. Toutes les pièces sont si-

gnées et très incessamment des prospectus
seront distribuée.
Ainsi que nous l’avons déjà annoncé, l’ou-

verture des classes aura lieule 15 octobre.

M. RANDON, professeur au Collége de Roanne,
depuis 20 ans, a l'honneur de prévenir les pères
et mères de famille , qu’il donnera des leçons en

ville, ou, chez lui , el qu’il fera tous ses. efforts

pour se rendre digne de la confiance qu’ils vou-

dront bien lui accorder.

L'on nous écrit de Thizy , la nouvelle

affligeante ci-après:
« Dimanche dernier, entre neuf et. dix

heures du soir, dans un cabaret, à Saint-
Vincent-de-Rheins, sept individus buvaient
à une table et trois à une autre, Par suite
de chansons et de propos discordants en-

tre les buveurs , tous en sont venus aux

mains, sept contre trois : Les verres et les

bouteilles ont d’abord servi de projectiles,
puis les pieds de bancs ont été arrachés
ou brisés, et de rudes coups ont été portéss
lecabaretier et sa femme , impuissants à

séparer les combattants, se sont réfugiés
dans une chambre au-dessus, qu’ils ont

fermée à clef, en sorte que les belligérants
s’en sont donné tout à leur aise. Le sol
était jonché de débris'et l’on marchait dans
le sang.
GUNE EENINITEMNEE OS

* Feuilléion.

MARCEL OU L'EXPIATION.

HT.
Trois mois s’écoulèrent ainsi. Mon séjour ne pou-at pas

se prolonger davantage ; sa durée avait’ déjà fait concevoir à

mes hôtes quelques soupçons sur la’sincérité des’ explica-
tions que je leur ‘avais données en ‘arrivant chez eux: Ma

santé devait leur paraitre parfaitement remise. Cependant un
charme étrange m’attachait à cette vallée” hospitalière. Jin-

terrogeai scrupüléusement mon’ cœur: il me répondit que

j'aimais Rosa. Je m’en doutais déjà.
— Cest un sauveur , Un anëè gardien que m'envoie là

Providence, pensais-je ; si j'unissais ma destinée à celle d’une

créature si innocente, le malheur, si acharné à me pour-
suivre , s’arréterait sans doute Il est vrai que je trompe
en quelque sorte ceïte famille , qui réfuserait’ peut-être de

s'allie» à ‘un homme qui a commis un ‘Meurtre; mais ma

fauté’ est’ de celles que le mordé pardonne et ‘oublié; d’ail-
leurs , j’élève cette jeune fille à un-degré de fortune qui dé-
passe les espérances les plus ambitieuses de ses parents;
et, si nous né rentrons pas en France, qui pourrait jamais
lui révéler ce passé que je veux arracher de ma mémoire ?

I ne s’agissait/que de parler: l’occasion se ‘présenta d’elle-

même. Un dimanche’, après les Vèpres , pendant une” belle

soirée de septembre, les jeunes gens du village s'exerçaient
autir à la carabine, délassement favori des montagnards
suisses. Ce jeu m’intéressait. Je vous ai déjà parlé de ma dé-
plorable supériorité dans les exercices de ce genre. Assis sûr

un batic de sazon , Rosa, son père et moi; nous jugions du

mérité des tireurs et nous devions ; avec ‘quelques vieillards

qui nous avaient accompagnés ; décerner le prix au plus
habile. Ce prix consistait en une belle écharpe de laine

rouge, que la main de Rosa dévait nouer autour de la cein-
ture de l’heureux vainqueur. ;

Le but était un poteau au sommet duquel on avait atta-

ehé un oiseau de moyenne grosseur. On tirait à deux cents

pas de distance,avec la carabine rayée des chasseurs de chamoise

Le choca été terrible etl’on a été étonné
que 5 hommes se soient si longtemps dé-
fendus contre 7 adversaires redoutables ;
c’est que parmi ces 3, se trouvait un cui-
rassier rentré du service depuis peu el

qui a soutenu bravement le parti de ses

deux amis.
Personne n'a été tué sur le coup; au-

cune plainte n’a été portée. Cependant l’un
des combattants a succombé lundi soir. La

justice s’est transportée sur les lieux et

l’on a reconnu qu’un autre était sur le

point de succomber à ses blessures.
Concluons de là que le vin est un mau-

vais conseiller et qu'avaler la raison avec

le vin, c’est toujours s'exposer à de tristes
éventualités. »

Mercredi dernier, au marché de Fhizy,
une pauvre femme voyant venir à elle une

voiture, se rangea contre l'angle d’une
maison ; mais le cheval ayant tourné un

peu court , la voiture renversa la femme

qui a eu une jambe cassée par la roue qui
l'avait accrochée.

—ÎI paraît que, dans le canton de Thizy,
une bande de petits filous parcourent les

campagnes pour voler la volaille. Le sieur

Trambouze, de Mardore , à perdu toutes
ses poules dans une nuit. — Avis donc à
nos campagnards.

— Les battaisons sont commencées dans

plusieurs de nos localités. Le froment
rend de 18 à 22 doubles décalitres par
centaine de gerbes; — mais-le seigle est

beaucoup plus productif: la proportion est

Tous les concurrents avaient déjà tiré deux fois: l'oiseau
n’avait pas été atteint. Les jeunes gens dirent qu’on l’avait
mal attaché, et qu’il bougeait continuellement. Pendant qu’on
discutait cette grave’ question , Rosa me dit :

— Vous ne prenez jamais part à nos jeux, Marcel ; pour-
quoi ne nous montreriez-vous pas votre ‘savoir-faire?
—Jen’aime pas les‘armes à feu, répondis-je assez brus-

quement.
— Vous n'êtes donc pas un homme? Vous nous trompez,

Marcel. Depuis que vous habitez notre vallée, vous vous êtes

montré.trop supérieur aux’ autres jeunes hommes du pays,
-pour ne pas ‘savoir manier ane carabine.

Je-fus-assez Hatté de ‘cette distinction si naïvement expri-
mée , et après une minute de réflexion, je repris à mon tour :

— Rosa , auriez-vous vraiment da plaisir à me voir faire
l’essai de mon adresse ?

— Oui, je serais bren aise de savoir si les hommes du
canton: de’ Vaud tirent mieux que les chasseurs du haut Va-
lais, et je vous avoue que j'en doute.
— Me remeltrez-vous vous-même la belle ceinture rouge ?
— Si vous la méritez, ce qui me paraît peu probable.
Je m’avançai vers les. jeunes gens, et je demandai à trer

deux coups de suite, puisque mes rivaux avaient déjà eu cet

avantage. On y consentit avec un empressement qui me mon-

tra que mes concurrents craignaient peu le nouvel adver-
saire qui se présentait à'eux. ;

— C’est un jeu d’enfaut, dis-je très haut , il faut reculer
le but.

;

Je visai avec la confiance que me donnait ma fatale ha-
bileté,’ cause de tous ‘mes malheurs, et au moment où je me

erus- ‘sûr de la justesse de mon coup-d’æœil , je pressai lente-
ment la détente , qui s’abaissa sans imprimer à l’arme la
moindre oscillation.

Le coup partit. La balle coupa les liens de l’oiseau , qui
s’envola versie ciel , comme pour y chercher un inaccessible
refuge.

Mais j'avais déjà saisi la seconde carabine , et, prompte
comme la foudre, ma balle arrêta Poiseau aù milieu’ dé son

vol ; il décrivit dans les airs un cercle irrégulier , et tomba

perpendiculairement à peu de distance ‘du: poteau. Un mur-

mure d’admiration s’éleva autour de moi.
— Ce n’est pas possible , cria un des assistants. Nos yeux

de 25 à 30 doubles décalitres, et même
au-dessus.

W%5- Un témoin, arrivé de la cour d’assises de la
Loire, nous annonce que le sieur Claude Slvestre,
qui, dans une lulie avec les trois frères Denis,
a coupé le poignet de l’un d'eux d’un coup de vo-

lant, a été condamné aux galères à perpétuité,
sans doute à cause de ses mauvais antécédents.
Plusieurs docteurs en médecine, questionnés sur le
fait de savoir si le sieur Denis, aurait pu sue-

.
comber s’il n’eut pas reçu de prompts secours, ont
tous répondu affirmativement.

Le sieur Silvestre a toujours conservé devant la

cour un air d’arrogance que tout le monde a con-

sidéré comme très déplacé.

ÉTAT CIVIL DE LA VILLE DE ROANNE-

deuxième quinzaine d'août 1851.

DÉCÈS :

Beaudinat Marie-Anne , femme David , 44 ans,
rue Mably.

;

Nourrisson Marguerite , veuve Girard, rentière,
78 ans, rue Neuve-des- Bourrassières.
Doutre Jean, 59 ans, rentier, domicilié à Cra-

ponne.
Signol Magdeleine, femme Prost, rue de la Ber-

che , 23 ans, =

:

Claude Fusilier, 23 ans, mort à Avignon.
Rondier Marie-Françoise, 23 ans, domestique

à Roanne, rue Bel-air. — Plus 10 décès au-dessous
de 40 ans. Total. 15.

MARIAGES entre MM :

Beluze. Barthelemy ; jardinier, demeurant à
Roanne, 22 ans, et Sabathier Jeanne -Marie, cou-
turière audit Roanne, 19 ans.

;

Mariages pendantle mois. . . 5
Décès id. . . 32
Naissances id... - :52

CHEMIN DE FER DU CENTRE.
Nous lisons les renseignements suivants dans le

rapport du Préfet de l’Allier au Conseil général :
« D'après le vœu que vous avezexprimé dans

nous ont trompés. Je veux voir cela de près.
Et tous se dirigérent vers l’endroit où était tombé l’oiseau.
Rosa était restée seule à côté de moi.
— Marcel, me dit-elle, je suis sûre de l’avoir bien vu; je

n’ai pas besoin de me déranger comme les ‘autres pour’ sa-
voir que vous l’emportez en tout sur mes compatriotes. A
vous la ceinture rouge ! ;

Et elle l’attacha autour de ma taille, en rougissant comme
la rose des Alpes. L’ivresse du triomphe et de la récompense
me fit oublier le monde entier.

— Rosa, dis-je en tremblant, ce n’est pas assez de ce

prix ; j'en ai un aufre mille fois plus précieux à vous demander.
— Qu'est-ce donc ? Et que possède la pauvre ‘fille des mon-

tagnes , qu’un homme comme vous puisse lui envier?
— Rosa, ne voyez-vous donc pas que je vous aime ?
Elle pälit aussitôt, et me répondit d’une voix ‘encore plus

émue que la mienne : ; ;

—Ce n’est pas à moi qu’il faut le- dire, Marcel. Parlezà
mon: père: Adieu:
— Un mot seulement, et ce sera le dernier. Ne saviez-

vous pas déjà ce queje viens de vous'dire?
— Je n’en étais pas sûre. Je le craïgnais et je l’espérais

tout à laifois. Ne me dites plus rien. Je vais rejoindre mon père.
Et elle me laissa seul avec mes pensées, qui étaient bier

loin dans “ce moment des sanglantes ruines ‘de Fougères. ©

jours enchanteurs, trop tôt passés dans la solitude et loin du:
théâtre de mes -crimes! Amour pur et sincère , dont Pirré=
sistible charme inonde le cœur humain de tant de délices!
pourquoi avez-vous si peu duré ; ne laissant après vous o°,e
l’amertume des souvenirs ? Vous seul, à mon Dieu , don”,07 à
ceux qui vous aiment le bonheur sans les regrels1 voire
amour est le seul vrai, non seulement parce ‘qu’il , pous. Ka
votre beauté infinie, mais parce qu'il est im ortel =
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porféetions ‘incomparables.
0e vos

Je parlai au père de Rosa: N'accbeilit très bion
mande, sans vouloï" pourtant se pre

CE

définitive. Je compris lé motif de celte réserve. Ce dicnehomme connaissait bien, Ou di moins erovai 7
5 4 ar yait connaître mesdéfauts et mes’ qualités , mads il ne savait vieu. de Li =

+

cis sur ma fortune, sur- Te pays que
9} Hial

«seu prés

1e mon Men 5 2 5 >} Habitais 5 sur la va-leur q DEN y quil croyait n’être qu’une petite ferme
et qui pouvait ne vas sûffire à l'entretien d’une famille. Te

ma - de-
zooncer d’une manière
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votre dernière session, les travaux du chemin de
fer du Centre ont été entrepris, et sont en cours

d’exécution dans toule Ja parlie comprise entre le
Bec-d’Allieret la station de Moulins.

« Ces travaux doivent , d’après les clauses des

devis, être entièrement terminés à la fin de la cam-

pagne de 1852, et si, comme tout porte àle croire,
la compagnie du chemin de fer du Centre se rend
concessionnaire de cette partie du chemin , l’ex-

ploitation pourra avoir lieu dans les premiers mois
de l’année 1853.
«Pour donner salisfaction aux réclamations des

départements du Centre , le gouvernement vient
d’ordonner l’étude d’un chemin de fer de Moulins
-à Roanne , qui, au moyen de ceux déjà existant
dans le département de la Loire, relierait , ainsi
ue vous en avez manifesté le désir, la vallée de
P’Allier à celle du Rhône. »

= >se-—za==—=———————

Bulletin Administratif.
Conseil Général de la Loire.

Séance du 26 août.

La séance était ouverte à midi.
Etaient présents :

MM. Dugas , président; Alcoek , Bouchetal -La-
roche , Coste , Courbon-Lafaye, D’Assier, Dechas--
telus, Devillaine, Francois , Lachèze , Martin (An-
bide), Mathon de Fogères, Meynis, Millet , Pomey,
Mondon , Ravel , Du Rozier, De Vousy (Jules),
Vincent (Oétave), Rony, secrétaire.

Le’ procès-verbal de la séance précédente est lu
etadopté.
M. le préfet ‘est introduit.

, Pont de Montrond.
Considérant que le pont de Montrond, sur la

Loire, route départementale n° 1, de Lyon à Mont-

brison’, construit avec des culées et des piles en

maçonnerie, exige actuellement le renouvellement
intégral de la charpente, dépense évaluée 69,000
francs:

La compagnie propose la reconsiruction des
arches en pierres : cette dépense est évaluée 250
mille francs; mais les ressources dont elle peut
disposer ne lui permettent pas d'entreprendre,
sans secours, une telle réparation. Elle s’est adres-
sée à l’Etat : M. le ministre des travaux publies re-

connaît que la snbvention projetée est une me-

sure utile, et que l'Etat est disposé à accorder une
subvention; mais avant de fixer le chiffre, il a de-
mandé l’avis du Conseil général sur la somme que
le département pourrait accorder ;

Après en avoir dclibéré, le Conseil décide qu’une
somme de 20,000 francs sera accordée à la com-

pagnie du pont de Montrond, -mais à la condition
que la reconstruction du pont sera faite en pierre,
et que les réparations seront commencées au moins
avant la fin de l’année 1852. La somme sera ainsi
divisée : 5,000 fr. en 1852, 15000 fr. en 1853.

St-Symphorien-de-Lay. — Circonscription com-

munale.
Sur le rapport de M. le préfet,
Vu la lettre de M. le directeur des contributions

elle plan;
Considérant que dans sa dernière session , il a

êté statué sur la circonscription que doit avoir la
nouvelle commune de Lay; qu’il fut reconnu que

les habitants des divers villages-que -M. le. direc-
teur propose de comprendre dans la circonserip-
tion , s'opposèrent unanimement à ce démembre-
ment; que la décision qui intervint fut autant que
possible une satisfaction donnée aux diversintérêts

engagés dans cette latte ;
Le Conseil général maintient à l'unanimité, dans

son entier, la décision intervenue sur cette ques-
tion dans sa session de 1850.

Organisation des Conseils d'agriculture.
Sur la proposition de M- le préfet,
Le conseil général fixe ainsi qu'il suit les diver-

ses circonscriptions des comices agricoles.
Arrondissement de Montbrison.

4° Comice de Montbrison , comprendra les can-

tons de Montbrison et de St-Rambert;
2° Comice de Feurs, comprendra les cantons de

Feurs et de St-Galmier;
3° .Comice de Boën, comprendra les cantons de

Boën, Noirétable et St-Georges-en-Couzan.
Arrondissement de Roanne.

1° Comice de Roanne, sera composé des rantons
de Roanne , St-Haon-le-Châtel et Lapacaudière;

2° Comice de St-Symphorien-de-Lay, les can-
tons de ce nom et de Néronde;

8° Comice de Charlieu , les cantons de Charlieu
et Belmont:

Le Comice de Saint-Germain-Laval, les cantons

de St-Gerimain-Laval et St-Just-en Chevalet ;
5° Comice de Perreux, comprendra le canton de

Perreux seul.
Entretien d'Elèves à l’Ecole vétérinaire.

Vu le rapport de M. le préfet,
Considérant qu'il n*y a que deux élèves en ce

moment, le Conseil alloue, pour l'année 1852, une
somme de 700 fr., montantde deux demi-bourses.

Elèves Sages-femmes.
Le Conseil général vote le crélit de 4,800 fr.

proposé par M. le préfet qui a annoncé au Conseil

qu’il s’oceupait d’un projet complet sur l'organisa-
tion , dans le département, d’une école pour les
sages-femmes. Le Conseil ne peut qu’approuver
les projets si éminemment utiles dont M. le préfet
l'a entretenu.

Secours aux Saopeurs- Pompiers.
Le Conseil général, s’associant au désir de M. le

préfet sur la création d’une compagnie de pom-
piers dans chaque chef-lieu de canton et dans
chaque aggloméralion de population, prie ce ma-

gistrat d’user de son influence auprès des auto-
rités locales pour obtenir au plus tôt ce résultat.

Le Conseil approuve la pensée de M. le préfet
qu'une caisse de secours soit formée pour chaque
compagnie de pompiers.
Lycées.— Bourses nationales. —Nomination d’un

Jury de concours.

Le Conseil désigne , pour faire partie du jury
d’examen qui doit se réunir à Saint-Etienne le 6

septembre prochain , MM. Du Rozier, D'Assier,
Mathon deFogères,Morillot,DechastelusetMillet.
Membres de la commission de la Caisse d'Epar-

gnes des Inslituteurs.
Le Conseil, conformémentà l’ordonnance du 15

fevrier 1858 , désigne, pour faire partie de cette

commission, MM. Lachèze, Mondon et Rony.
Prisons.

Sur le rapport de M. le préfet,
Le Conseil général vote le budget présenté pour

les dépenses relatives aux prisons du département,
avec augmentation d’une somme de 400 fr. qui

CES

sera mise à la disposition de M. le préfet pour or-
ganiser une meilleure surveillance dans la prison
de St-Etienne.
M. le préfet indique l’état déplorable de la pri-

son de Saint-Etienne, et annonce qu’il y a lieu de
la reconstruction complète de cel édifice: il si-
gnale également les réparations indispensables à
faire à celle de Montbrison.

Le Conseil prie M. le préfet de faire préparer,
pour la session prochaine, un rapport sur la cons-

truction nouvelle ct réparation des prisons qui lui
paraissent nécessaires, et plus spécialement en ce

qui concerne la prison de St Etienne.
Séance du 27 août.

Routes nationales n°5 82 et 89.
Sur le rapport de M. le préfet, :

Le Conseil général accorde un secours de 1,500
f. pour l’acquisition d’une maison ‘en saillie génant
considérablement la circulation à l’angle des rou-
tes nationales 82 et 89, dans la traverse de Feurs.

Encomagement à de jeunes artistes.
Surla proposition de M. le préfet, le Conseil al-

loue 400 fr. à M. Delorme et 400 fr. à M. Coutan-
ciel, l’un et l’autre élèves sculpteurs. Pour le pre-
mier, c’est la continuation des secours qui lui ont
été accordés pendantles années 1849 et 1850. Pour
le second, l’exception faite en sa faveur à la règle
adoptée et suivie jusqu'à ce jour par le Conseil, est
déterminée soit par la pressante sollicitation de M.
Bonnassieux, soit par le talent dont il a fait preuve.

Archives départementales.
Sur la proposition de M. le Préfet, attendu qu’il

existe à la préfecture de la Loire des pièces nom-
breuses et importantes qu’il est indispensable de
conserver et de classer ;
Attendu qu’il résulte d’une lettre de M. le Pré-

fet du Rhône, qu’aucune archive intéressant exclu-
sivement le département de la Loire n’a ététrans-
portée de Montbrison dans celui du Rhône; mais
que le département da Rhône, par décision"de la
commission des archives près le ministre de l’in-
térieur , du 20 janvier 1848 , est obligé de con-

server les archives qui peuvent intéresser dix-sept
départements parmi lesquels est.compris la Loire,

Le Conseil Général alloue une somme de 600
fr. pour le travail que nécessiteront le classement
et la conservation de toutes pièces qui existent
à la préfecture de la Loire, sans toutefois enten-
dre créer un emploi d’archiviste ; il émet le vœu

que l’on puisse obtenir de M. le Préfet du Rhône
un catalogue complet de toutes les pièces qui in-
téressent le département de la Loire et se trou-
vent dans les archives du Rhône.
Budget de la Chambre de Commerce de St-Etienne.
Sur la proposition de M. le Préfet,
Le Conseil Général maintient l'impôt de 2,500

fr. sur les patentables du département de la Loi-
re, pour faire face aux dépenses de la chambre
de commerce de Saint-Etienne pour l'année 1852.
Demande de Foires pour la commune de Cuinzier.

Le Conseil Général ,

Après avoir examiné la demande de la commu-

ne de Cuinzier tendant à obtenir la création de
six foires annuelles , les procès-verbaux des com-

munes qui ont été consultées; se réunit à l’avis
donné par le Conseil d’arrondissement de Roanne,
et rejette la demande de Cuinzier.

Casernement des Brigades de Gendarmerie.
Le Conseil Général ,

Après avoir recu communicätion du rapport de
ferpeZS

lui proposai de venir passer quelques jours chez moi, avec

ses enfants. Rien ne me souriait comme la surprise qu’é-
prouveraient ces braves gens , en trouvant un château à la

place d’un pauvre cultivateur.
Le père acceplà avec ‘empressement. Il comprit que je

ne lui aurais pas fait cette offre, si j'avais eu quelque chose
à cacher dans ma position financière. Dès ce moment, il me
traita comme son gendre ,et sa fille me regarda comme

son fiancé. Cependant ils étaient bieñ loin de soupçonner la

vérité, et je nie faisais une fête de les surprendre par l’é-

talage de mon opulence. O joies humaines , que vous: êtes
courtes el trompeuses ! Combien peu doivent vous regretter
les élus'du Seigneur, du haut de leur inaltérable félicité.

Nous partimes un matin, Rosa, son père, son frère eL moi.
Le lendemain, nous arrivâmes à Villeneuve. Je n’oublierai ja-
mais ce jour. Ma maison était à une demi-lieue de la ville.

près du lac, dans une position enchanteresse, J'avais prévenu
mes gens , qui avaient fait quelques préparatifs. Nous nous

mimes en marche vers le soir, pour arriver à ce. que j'appe-
Jais mon chalet. Je donnais le bras à ma naïve fiancée , qui
m'accablait de questions sur ma maison et sur les champs
qui l’entouraient. Lorsque nous aperçümes le château, avec ses

tourelles orgueilleuses qui s’élançaient au-dessus des ombrages
séculaires du parc, un orage qui nous menaçait depuis quel-
ques instants éclala tout-à-coup-
— Demen lons un abri dans ce château, dis-je à mes com-

pagnons, nous y atlendrons la fin de la pluie.
— Vous croyez donc qu’on nous y recevra, me dit le

père de Rosa?
— Sans doute; j’y connais quelqu’un. Laissez-moi vous

conduire.
Nous Iraversames la longue avenue, les cours que je trou- -

vai ouvertes; nous enträmes par une porte: qui donnait sur

un petit escalier dérobé, et tout-à-coup j’introduisis Rosa et

ses parents dans un salon somptueusement décoré. Les fleurs
des montagnes s’épanouissaient sur les tapis brodés ; partout
resplendissaient la soie et l'or, employés avec un art qui en

centuplait le prix , des lustres dont les cristaux multipliaient
Jes feux, jetaient sur ces richesses des flots d’une pure et

éclatante lumière. Mes compagnons s’arrétèrent sur le seuil,
partagés entre l’admiration et la timidité.

— Marcel, me dit tout bas Rosa , vous n’y pensez pas de
nous mener ict. Que vont nous dire les maîtres de la maison?
— Vous ne verrez personne ici que nous, lui répondis-je.

Je le sais très certainement, et plus tard je vous expliquerai
ce mystère. Mais profitons de cette occasion pour visiter Je
château. Je suis bien aise de savoir ce que vous en penserez.

Ils se décidèrent alors , à demi rassurés , à. visiter le salon
et les principaux appartements. Je n’essaierai point de vous

raconter leur surprise, leur naïf enthousiasme , les exclama-
tions qu’ils proféraient en voyant pour la première fois tant

de merveilles.
Je m’arrêtai dans une galerie , et ouvrant une fenêtre , je

leur dis : l’orage a cessé ; regardez ce parc et ces bois, Rosa;
vous aimerez peut-être plus encore .cette belle campagne que
tout le luxe intérieur de la maison.

Le paysage. était magnifique; d’un côté le lac Léman, vaste
comme une mer, bleu comme le ciel, s’enfuyant entre-
deux rives d’une incomparable beauté; de l’autre une nature

grande et sévère, de longues allées dont le vert feuillage com-

mençaità s’empourprer des teintes variées de l’automne; des

champs et des forêts; au fond du tableau, les grandes Alpes
avec leurs rochers et leurs glaciers. Rosa leva les mains au
ciel.
— Que c’est beau , murmura-t-elle! Marcel, votre châlet

est-il près d’ici ?
— Oui, lui dis-je.
— Tant mieux ; j’y retrouverai mon Valais embelli.
Un domestique entra dans la galerie, et s’approcha de

moi. Je lui donnai ‘quelques ordres à voix basse. Le père
de Rosa s’en-aperçut.
—Il y quelque chose de bizarre, dans tout cela , me dit

ce brave homme. Vous connaissez donc les maîtres de ce

château?
— Je vous le dirai tout-a-lheure. Venez d’abord visiter la

chambre de la maîtresse de la. maison:
Nous entrâmes alors dans cet appartement , où mon inten-

dant, d’après mes ordres, avait fait des prodiges. Il n’appartient
pas à un vieux. moine de vous en faire l’exacte description.
C'était un assemblage de tout ce que le goùt et la richesse

peuvent produire de plus parfait.Rosa en fut séduite,malgré ses

habitudes de simplicité, au point de devenir pensive et rèveuse.

— Que pensez-vous de ce boudoir, lui dis-je ?
— Je pense, me répondit-elle, que l’envie devrait être per-

mise, lorsqu'on voit d'aussi belles choses.
— Vous aurez donc de la peine à vivre dans ma pauvre

maison, avec le souvenir de cette charmante habitation ?
— Non, sans doute, puisque vous y serez Cependant , je

n’aurais pas cru que mon imagination de femme attachät au-
tant de prix à ces superfluités. La maîtresse de ce chàteau
doit être bien heureuse , si le maître est aussi bon que la
demeure est belle.
— Eh bien , soyez donc la bienvenue , noble châtelaine,

car c’est vous qui l’ètes, ma chère Rosa, et quant au châte-
lain , si vous ne le trouvez pas de votre goût, ce sera bien
votre faute , car c’est vous qui l’avez choisi pour votre fiancé.

Rosa et ses parents crurent que j'étais devenu fou, et

vraiment c'était permis. Mais quand je leur eùs raconté mon

histoire, dont je supprimai le principal épisode comme vous

pouvez le croire, ils tombèrent à genoux et remercierent
Dieu en pleurant d’une fortune aussi extraordinaire et aussi
imprévue.

Je dis à Rosa que le château lui appartenait ainsi que le

parc. et les forêts, que mon amour lui appartenait depuis
longtemps encore, et que je lui promettais, sous ces lambris
dorés, un bonheur aussi pur que sous l’humble toit de chau-
me où j'avais gagné son cœur.

Elle ne me répondit rien, mais elle pleura. Les larmes sont

une langue commune à l’extrème tristesse et à l’extrème bon-
heur.

Nous passämes la soirée à faire des projets pour l'avenir.
Nous nous promimes d’habiter six mois le château , six mois
le châlet solitaire du Haut-Valais. Le jour du mariage fut

fixé; la cérémonie. devait se faire sans pompes ni fêtes dans
le pays de ma fiancée. Le vrai bonheur est comme le chagrin,
il aime à se eacher.

Lorsque Rosa et ses parents furent revenus de leur pre-
mière stupeur, ilsme montrèrent une joie si franche , si na-

turelle, ils exprimèrent avec tant de simplicité leur étonne-
ment et leur reconnaissance , que j’oubliai tout-à-fait le passé,
et que je me crus à jamais heureux. Le cœur de l’homme est

ainsi fait ; comme le navire qui flotte surles mers , un oura-
gan le fait pencher vers l’abime, un souflle de vent favorable
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M. le Préfet , relatif au casernement de la gen-
darmerie, renouvelle le vœu qu’il a émis à sa ses-

sion précédente pour la créalion et l'augmenta-
tion de nouvelles brigades de gendarmerie à
Saint-Galmier , Saint-Heand , Rive-de-Gier , Pa-
nissières et Neulize , et que la brigade de Firminy
puisse être augmentée et mise sous les ordres d’un
maréchal-de-logis.

Carte géologique.
M. le Préfet met sous les yeux du Conseil Gé-

néral une lettre de M. l'Ingénieur en chef des

mines, relative à la publication de la carte géolo--
gique du département.

Le Conseil Général persiste dans les délibéra-
tions prises dans les sessions de 1848 et 4849.

Caisse de retraite pour la Fieillesse.
Le Conseil Général remercie M. le Préfet de sa

sollicitude pour l’avenir des classes laborieuses; il
le prie de redoubler ses instances auprès des fonc-
tionnaires auxquels il s’est déjà adressé , afin que
par leur influence l'établissement de la caisse de
retraite produise les utiles effets qu’on espère.

Route n° 81.

Le Conseil Général,
Considérant que, faute d’allocations suffisantes,

Ja rectification de la route n° 81 marche lentement;
que l’on a à peine terminé les travaux. compris
entre le pont d’Aubertois et la Croix du Lac;

Que le projet de la 3° partie, compris entre la

Croix du Lac et le col de Cremeaux, sur une lon-

gueur de 9,955 mètres, est approuvé depuis long-
temps, mais qne sa mise en exécution attend en-

core un second crédit;
Que la route départementale n° 6, en cours

d’exécution, devant se souder à Cremeaux sur le

nouveau tracé de la route départementale n° 81,
est à la veille d’être terminée ,

Emet le vœu qu’il soit proposé des allocations

plus en harmonie avec le besoin et la nécessité de

terminer le plus promplement possible les tra-

vaux directs qui viennent d’être énumérés.

Route départementale n° 6 — Rectification aux

abords de Boën.
Le Conseil Général ,

Après examen fait des études présentées par
MM. pour la rectification de la rou-

te départementale n° 6 aux abords de Boën, entre
la maison Grenaud et la route nationale n° 89 ;

Considérant que la route actuelle présente à la

montée des rampes qui varient de 0,04 à 0,11 e.,

et à'la descente à travers Boën des pentes qui va-
rient de 0.02 à 0,075 m.; que dès lors il y a lieu

d’améliorer ce parcours;
Considérant que le tracé indiqué jaune sur le

plan, étant théoriquement plus satisfaisant sous

le rapport des pentes , maïs qu'il alle grave in-

convénient d’abandonner la ville de Boën que
l’on ‘doit considérer comme un point obligé, et de

rejoindre la route n°89 à 500 mètres au-delà du

pont sur le Lignon; ae
Considérant que le tracé rouge proposé pour la

rectification de la montée est satisfaisant sous

tous les rapports;
Considérant que le tracé bleu indiqué pour la

rectificalion de la descente présente de. graves dif-

ficultés par l’escarpement du terrain qui ne per-
mettrait pas d’établir le long de ce parcours. sans
des frais considérables,de nouvelles constructions;
que d’ailléurs ce tracé présente des courbes dis-
gracieuses et incommodes;

Considérant qu’il est possible d'améliorer un peu
le tracé de la route actuelle et de réduire à 6 cen-

timètres et demi le maximum des pentes par des
écrètements et des remblais sur place ;

4° Rejette le tracé jaune :
2° Adopte dans son détail et dans son ensemble

le projet rouge proposé pour la rectification de la
montée dont la dépense est évaluée à 48,000 fr.,
indemnités de terrains comprises;

5° Maintient pour la descente sur Boën le tracé
de la route actuelle , sauf les améliorations par-
tielles qu’il sera possible d'effectuer sur place ;

Le Est d’avis qu’il y a lieu de comprendre dans
les dépenses du budget de 1852 un premier eré-
dit pour la mise en {rain de la rectification de la
montée indiquée par la ligne rouge.
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Nonvelles diverses.

— Une collecte avait été faite à Rouen, parmi
MM. les jurés, par l'honorable magistrat , chargé
de la présidence de la session des assises, pour un
honnête ouvrier, victime d’un vol commis à son

préjudice par le condamné Loret , auquel il avait
donné une généreuse hospitalité. M. le président
a remis le produit de cette, colleete entre les mains
de M. Jauge . négociant au Hävre , l’un des jurés
de la session. Il l’a accompagnée de la lettre sui-

vante, qui fait autant P’éloge de celui qui l'a écrite,
que du cœur de l’homme qui l'a méritée:

« Monsieur,
» En partageant votre diner avec un homme,

qui s’élait présenté à vous sous le dehors d’un mal-
fieureux souffrant de la faim , vous avez fait une

bonne action.
» Loret vous en abien récompensé , puisqu’il a

profité de quelques minutes de votre absence pour
vous voler une somme de 20 fr. seul argent que
vous possédiez alors. Cependant , ne renoncez pas
à faire le bien quand l’occasion vous en sera of-
ferte. Tous les hommes ne sont pas des ingrats, et
lors même que vous devriez rencontrer des imita-
teurs de la conduite de Loret, il vous resterait de-
vant Dieu le témoignage de votre conscience, et
sur terre l’estime des gens de bien.

» Ce matin , sur ma proposition , MM. les jurés
se sont empressés de faire une collecte en votre

faveur; mes collégues et moi avons voulu y prendre
part.
» Recevez, Monsieur, avec le même plaisir que

nous l’avons à vous l’offrir, la somme de 62 francs,
qui vous sera remise par M. Jauge , négociant au
Hâvre, et jure de celte session.

« Recevez,Monsicur, l’expression de ma considé-
ration distinguée. — L. Nepveur. »

— Le tremblement de terre qu’on a éprouv €

Lyon et dans les départements , pendant la nuit
du 24 au 25, paraît s’être étendu à toute la Suisse.
À Berne, à Fribourg, à Bâle, à Zurich, à Lucerne,
à Schvits, la secousse s’est fait sentir;mais elle a

surtout été très forte dans le canton d’Untervald,
où les maisons ont craqué; des objets suspendus
aux parois des chambres sont tombés, et des vases

contenant des liquides ont versé une partie de leur
contenu.
Aux bains de Lavey, une première secousse s’est

fait sentir un peu avant deux heures du matin ; une

ou deux minutes après , a eu lieu la grande se-
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le relève, et le pousse vers le port ou il croit trouver le repos.
Mais tandis que je causais avec Rosa, lui rappelant les

incidents de notre première rencontre , et lui faisant redire

avec délices l’aveu cent fois répété de son amour , un do-

mestique vint m’annoncer qu’on me demandait un entretien

particulier de quelques instants. Je sortis immédiatement

pour me débarasser de l’importun qui me dérangeait pendant
cette soirée de bonheur. On l’avait introduit dans une salle

d’armes située près de l’entrée à l’autre extrémité du château.

Pentrai brusquement. C’était un homme d’une haute taille,
en habits de voyage souillés par la pluie et la boue. Je ne le

reconnus pas.
— Que me voulez-vous, lui dis-je ?

Il ne répondit rien , mais étant son chapeau à grands
bords , il découvrit à mes regards épouvantés la sombre

figure de Jules de S.… .

Je tremblai comme un lâche ; car je ne l’attendais pas dans

un semblable moment.
— Je vous dérange, me dit-il?
— Non, monsieur, lui répondis-je en reprenant mon cal-

me habituel.
— Vous souvenez-vous d’Alfred, du château de Fougères,

du coup de pistolet que je vous dois? Je vous ai jamais per-
du de vue, monsieur, la police de Paris ne surveille pas un

criminel avec plus de soin que je ne vous ai surveillé. Tous

vos voyages, tous vos projets mont été connus. Jattendais le
-

jour où vous auriez quelque motif de regrelter la vie. Je crois
que ce jour est venu.

Mes cheveux se dressérent sur ma tête; cependant l’or-

gueil l’emporta sur l’amour.
— Je le sais, dis-je d’une voix altérée ; le dernier coup

vous appartient, sortons.
— Non, vous m’échapperiez.
À ce mot insultant, toute ma haine se réveilla-
— Finissons-en, m’écriai-je, et faites vite.
— Je n’ai pas d'armes. Chargez un pistolet vous-même et

donnez-le moi.
Je pris un pistolet suspendu à la muraille , et j'y plaçai

moi-même la balle qui devait me tuer. Jules compta les pas.
Il visa lentement. Les secondes mc paraissaient des années;

je pensaisà Rosa, dont tous les rêves d’opulence et d'amour

allaient s’évanouir , qui ne trouverait plus, àla place d’un

époux riche, jeune,adoré, que le cadavre sanglant et défiguré
d’un étranger. Il faut que l’orgueil soit une passion bien im-

périeuse, pour que j'aie pu supporter la torture d’une pareille
attente.

Jules baissa le pistolet.
— Je ne peux pas tirer comme cela, dit-il. Tuer un homme

* désarmé..… cela ressemble presque à un assassinat. Reeom-

mençons tout.
Je chargeai machinalement un second pistolet. Ma tête ne

m'appartenait plus. Nous tirämes au sort. J’eus le numéro un.

— Toujours le même, s’écria Jules ! vous êtes heureux.
Je visai avec toute l’attention dont j'étais capable. Je ne

voyais plus qu’une chose; vivre avec Rosa, au prix de tous

les crimes. L’amour et la haine me dévoraient avec une égale
fureur. Mais plus je m’efforçais de viser avec précision , plus
le sanz-froid m’échappait. Mon bras tremblait en dépit des

efforts que je faisais pour l’affermir ; ma vue s’obscurcissait.

Qu'était devenue ma fatale habileté? La Providence me l’avait

ôtée et jel’en bénis aujourd’hui, puisqu'elle m'a épargné un

nouveau crime.
Je tirai avec un mouvement de rage , la balle se perdit

dans le mur.

— À mon tour, dit Jules. Vous allez voir que je ne tremble

pas, moi.
Pentendis un bruit de pas dans la galerie. On essaya d’ou-

vrir la porte; elle était fermée en dedans.
— Ne bougez pas, cria Jules; et son arme levée me me-

çait depuis quelques secondes, lorsque la porte qui était située
de l’autre côté de la salle s’ouvrit avec fracas. Rosa, ses pa-
rents, plusieurs domestiques se précipitèrent au milieu de l’ap-
partement.
— Que faites-vous là, dit le père d’une voix troublée ?

Nous avons eu peur d’un accident , en attendant un coup de

pistolet !

Eugène BunET.

(La suite au prochain numéro.)
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cousse dont on a estimé la durée de 30 à 40 se-

condes. Cette secousse, très violente a réveillé les

plus profonds dormeurs , soit par l'ébranlement
considérable produit , soit par le bruit qui l’a ae-

compagnée et que l’on a comparé à celui que ferait
une énorme diligence roulant sur un pavé inégal.

La terreur fut grande au premier moment ; on
se promena longtemps dans la crainte de voir se

renouveler le tremblement; une partie des bai-

gneurs cependant regagnèrent leurs lits vers les
trois ou quatre heures.

La source de Lavey, examinée 4 heures après
l'évènement, avait gagné trois dégrés de chaleur

(Réaumur). Cette température plus élevée s’est
entretenue dès lors.
À St-Maurice , le tremblement a été plus faible;

à Bex, à Aigle, à Villeneuve, beaucoup moins fort,
encore moins à Vevey et à Lausanne. En remon-

tant la vallée au Rhône , on trouve qu’à Martigny
le mouvement a été très fort quoiqu’un peu moins

qu’à Lavey; à Chamouny on l’a peu ressenti, mais
bien dans presque toute la Savoie.

— Un duel des plus étranges a eu lieu dans le
clos St-Lazare. Voici dans quelles circonstances:

La nommée Désirée Pendelet est une des plus
belles porteuses d’eau du quartier St-Denis , âgée
de 18 ans seulement. Tous les charabias céliba-
taires ont la prétention de lui offrir et leur cœur
et leur main. Deux surtout la serraient très près::
ce sont les nommés Pierre Loustal, porteur d’eau,
et Michel Poucaca , charbonnier , tous deux nés à
Issoire, Auvergne.
Il paraîtrait que Désirée Pendelet, qui n’aime

pas sans doute la couleur bistre, a préféré le por-
teur d’eau au charbonnier Poucaca, dont la jalousie
s’est montée au diapazon de celle d’Othello.
Avant-hier, ayant vu Pierre Loustal embrasser

la helle Désirée Penidelet, Poucaca tomba dans un

accès de rage impossible à décrire et qu'il tradut-
sait par des foustra, des bouyrrrrr/ qui n’en finis/
saient pas. — « Plutôt que de la voir ta propre
femme, je te manzerai le né, » s’écriait le charbon-
nier. « Veux-tu te baltre en duel, comme le feraient
deux pratiques? Mais tu es trop lace, tu as trop'le
foie blanc.» ts

Pierre Loustal, poussé à bout, répondit à Pou-
Caca :

«e— Eh bien! oui, ze mevattrai avec toi. À quoi
que tu veux te vattre? foustra! A l'épée de Sa-

Voyard? Avance donc , feignant , que ze le fasse
prendre une soupe à la zulienne dedans le ruisseauf
— «cl ne s’azit pas de savate, c’est la mort quu

ze veux. Allons au clos St-Lazare, nous zouerons à
pile ou face qui recevra trois coups de merlin sur

la tête. Ca te va-t-il? »

Pierre Loustal ayant accepté cette proposition;
les deux champions se sont rendus au clos St-La-
zare , derrière l’hopital dit Louis-Philippe.
Arrivés sur le lieu du combat , on jette en l’air

une pièce de 5 francs. — Demandes-tu la pile? dit
Poucaca. — Non , la face , reprend Loustal ; et la
face lui échoit. Poucaca pousse d’abord un rugis-
sement de fureur, mais-il est contenu par les té-
moins de ce duel d’un nouveau genre ; l’infortuné,
selon les conventions arrêtées , croise les bras, et,
d’un air stoïque, attend la mort.

Loustal lève les bras, et le merlin va retomber
sur la tête nue de son adversaire , quand des cris
se font entendre. C’est la belle Désiree Pendelet,
qui a été chercher la garde et arrive juste au mo-

ment où le terrible merlin décrivait dans les airs
une parabole épouvantable. Deux agents accompa-
gnés de trois fusillers et d’un caporal , se saisssent
de Loustal et le mènent, en compagnie de Poucaca,
au poste voisin.

Le lendemain matin, les deux Auvergnats récon-
ciliés, car une nuit passée au violon porte conseil,
buvaient ensemble à l’oubli des injures et à l’a-
mitié.
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Annonces Judiciaires
ET AVIS DIVERS.

Etude de Me Léon MILLET, licencié-en-droit, aY.oué à Cusset.

VENTE
PAR EXPROPRIATION FURCÉE,

Pardevant le tribunal civii de première
instance séant à Uasset,

D'IMMEUBLES
Situés sur les communes de St-Priest-La-

prugne (Loire),
et de Laprugne (Allier).

Adjudication fixée au premi
octobre assa." ai

Par procès-verbal de Poulet , huissier à

; ;
à Cusset

(Allier), en date des cinq et sept juillet mil huit
cent - cinquante-el-un , enregistré , dénoncé et
transerit avec l’exploit de dénonciation au bureau
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des hypothèques de Cusset, le douze juillet mil
huit cent cinquante-un , ct par autre procès-
verbal de Grangeneuve , huissier à Roanne , en
date des cinq juillet même année , enregistré,
dénoncé et transcrit au bureau des hypothèques
de Roanne le vingt-sept juin suivant.
Il a été saisi ,

A la requête de M. Pierre - Jean — Baptiste
ESMELIN , prêtre desservant la commune de
Saint-Léopardin d'Augy, cantôn de Lurcy-Lévy,
arrondissement de Moulins (Allier), agissant pour-suite et diligence de M. François Burelier, légiste,
demeurant à Roanne , son mandataire généralet spécial à l’effet des présentes, ayant pour
avoué constitué M° Léon MILLET, licencié en
droit, avoué près le Tribunal civil de première
instance séant à Cusset , y demeurant;Sur : Le sieur François Goutille père , proprié-
taire et marchand de sabots, demeurant auvillage Bonnière, commune de Laprugne, pris
en qualité de débiteur originaire ;
Et 1° Sur le sieur François Goutille , fils , pro-

priétaire,
2° Demoiselle Marie-Antoinette Goutille , fille

majeure et propriétaire ,

3° Marie Goutille et le sieur Claude Barge, son
mari;

Tous les susnommés demeurant en la commu-
ne de Laprugne , pris en qualité de tiers-déten-
leurs ,

LES IMMEUBLES DONT SUIT LA DÉSIGNATION.
PREMIER LOT.

Immeubles saïsis par procès-verbal de Poulet ;huissier, etsitués dans la commune de Lapru=
gne, arrondissement de Lapalisse (Allier).

Avlicle premier.
Une terre appelée Champ Ratier, de la conte-

nance d’environ dix-sept ares soixante-dix centia-
res,confinée de matin par terreà François De-
bout, de midi par le chemin allant du Gué Bon--
nière au village Barge,de soir par la terre ci-après
désignée, et de nord par ‘terre à Jean Lafaye ;(numéro 586; section E du- plan cadastral de la
commune de Laprugne.)

Article deux.
Un pré appelé Sous-Lor, de la contenue d’en-

Viron soixante-neuf ares quarante ‘centiares, con-
finé de levant par chemin: allant de la Bonnnière
audit Pré, de midi par le-pré d’Antuine Goutille
et celuide Francois Debout; et encore de levant
par pré aux deux mêmes, et de couchant par la
rivière et le chemin de Saint-Nicolas à ‘Saint-
Priest-Laprugne, de nord par autre pré au sieur
Antoine Goutille; (numéro 596, section E dudit
plan).

Article trois.
Une chenevière ou jardin de la contenance d’en-

viron vingt-deux ares. soixante-quinze centiares,confinée de matin parles‘ bâtiments ci-après dé-
signés el par le jardin: d’Antoine Goutillé , de cou-

.
chant par terre au même, et de-nord par chemin
allant du village Bonnière au village Charrièr;(numéro 601, même section dudit plan).

Article quatre.
Un pré appelé la Cime du Pré Vachet; de la

contenue d'envison trente-quatre ares vingt-cen-
tiares, confiné de matin et midi par le chemin du
village Barge ‘au Gué Bonnière , de soir par un

pré à Antoine Goutille, et de nord par terre audit
Antoine Goutille et la tèrre ci-après désignée ;
(numéro:592,- section E dudit plan).

Article cinq.
Une autre terre‘appelée la Bonnierette , de la

contenue d’environ vingt huit ares cinquante ‘een-
tiares , confinée de matin par'la ‘terre du champRatier, ci-dessus désignée, de midi par le chemin
allant du Gué Bonnière au village Barge et le préci-dessus désigné , de soir et de nord par une
terne audit-Antoine Goutille; (numéro 591, see=
tion E dudit plan).

= Article six.
Une autre terre appelée terre des Recots, de la

contenue d'environ trente-sept ares trente-cinqcentiares, confinée de levant par lerre au sieur
Jean Lafaye, de midi par terre à Francois Debout,de couchant terre au sieur Francois Goutille et de
nord le chemin allant de la Bonnière à la Made-
leine; (numéro 572, section E dudit plan).

Article sept.
Une, autre terre appelée Sur la Vatré, de la

contenance d’ensiron soixante ares, confinée de
malin et de midi par une. terre au sieur Antoine
Goutille, de soir, par terre aux marics FrançoisFradin et Jeanne Paccard ; (numéro 623 , section
E dudit plan).
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Article huit.

Une maison composée ainsi qu'il suit: du côté
du midi se trouvent un fournil et un clhäpotoir
qui prennent leurs jours et entrée par une porte
et une croisée; de ce fournil on monte par des és-
caliers en bois dans.une chambre qui communique
avec une cuisine; celte chambre est éclairée par
‘ne croisée du côté du-midi et une porte donnant
sur une galerie; la cuisine prend ses jours et en-
trée par une porte et une croisée du-midi, du côté
‘u soir se trouve une chambre vulgairement ap-relée ‘bretagne, chaulfée par le feu de la cuisine
ju moyen d’une plaque en fonte placée dans le

mur qui sépare ladite chambre d’avec la cuisine;
cette chambre prend son entrée par une porte qui
donne sur la cuisine et elle prend ses jours par
une croisée du côté du soir: à côté de cetle cham-
bre se trouve une autre petite chambre éclairée
par une croisée au midi et prenant son entrée par
une porte qui donne dans la chambre ci-dessus
désignée; au-dessus est un galelas ou grenier pre-
nant son ‘entrée par une porte du côté du midi et
éclairé par trois petites fenêtres dont l’une est au
malin et les deux autres au midi ; au-dessous il y
a deux caves, l’une du côté du nord, prenant son
entrée dans ledit fournil et l'autre du côté du soir,
prenant leur entrée dans ledit fournil ;
Cette maison est bâtie en pierres et chaux et

couverte en tuiles creuses ; ellé se confine de
jour , midi ‘ét soir parses aisances, et de nord
par le chemin allant de la Bonnière au village
Charrier; le sol de cette ma‘son est de la conte-
nue d’environ cinq ares et elle est portée sur le
plan de la matrice cadastrale de la commune de
Laprugne, sous le numéro 604, même section.

Article neuf.
Un corps de bâtiments composé d'une grange,

de deux écuries, d’une remise , dedeux fenils,
couvert à tuiles creuses et bâti en pierres, chaux
et sable; la grange prend son entrée par une

grande porte à deux battants au midi, et les deux
écuries prennent aussi leurs entrées par chacune
une porte également au midi.

Ce corps de bâtimens est confiné de matin par
ses aisances , de midi par jardin aux parties sai-
sies, el de nord par le chemin allant de la Bon-
nière au village Charrier.

Article dix.
Un bois appelé Bois des Gagnages, de la conte-

nue approximative de treize ares quarante-cinq
centiares, désigné sur le plan de la matrice cadas-
trale de la commune de Laprugue, sous le numéro
205 , section E.

Article onze.
Un autre bois appelé Bois du Puy Feuchet, de

la”contenue d’environ huit ares quatre-vingt-qua-
tre centiares, porté sur le plan de la matrice ca-
dastrale de la commune de Laprugnes; sous le nu-
Mméro 272, même section E.

Article douze.
Un autre bois appelé Bois de la Grande Bruyère,

de la contenue d'environ onze ares dix-sept cen-
tiares, porté sur le plan de la matrice cadastrale
sous le numéro 323, même section. — Il est fait
observer que cet article , quoique désigné comme
bois, n'est en réalité qu’une bruyère.

Article treize.
Un autre bois appelé Bois Bonnière , contenant

environ cinquante-cinq ares quarante centiares,
porté sur le plan de la matrice cadastrale sous le
numéro 454, section E.

Article quatorze.
Un autre bois aussi appelé Bois Bonnière, con-

tenant environ trente-cinq ares vingt centiares,
désigné sur le plan de la matrice cadastrale sous
le numéro 462, même section.

Article quinze.
Un autre bois appelé Bois Bonnière, contenant

environ dix huit ares vingl-centiares , désigné sur
le plan de la matrice cadastralé sous le numéro
465, même section.

Article seize.
Un'autre bois également appelé Bois Bonnière,

contenant environ vingt-un ares , désigné sur le
plan sous le numéro 479, même section E.

Article dix-sept.
Un petit- jardin contenant environ cinq ares qua-

rante centiares, désigne sur le plan sous le numé-
ro 605, même section E.

Article dix-huit.
Un autre ‘jardin , contenant environ soixante-

dix ares, désigné sur le plan de la matrice cadas-
trale sous le numéro 605 de la même section.

Article dix-neuf.
Une petite terre vaine appelée les Places, con-

tenant ‘environ deux ares soixante-dix centiares ,

désignée sur le plan sous le numéro 739, même
section.
Tous les susdits immeubles appartenant aux

sieurs François Goutille père , et à ses enfants et
gendre,seront vendus avec toutes leurs aisances et
dépendances , sans en rien réserver ni excepter,
servitudes actives et passives, occulles ou appa-
rentes, et encore avec tous les immeubles par des-
tination.
Tous lesdits immeubles sont situés en la com-

mune de Laprugne, canton de Mayet-de-Montagne,
arrondissemeut de Lapalisse (Allier).
Ils sont habités et cultivés par les parties sai-

sies.
SECOND LOT.

IMMEUBLES
Silués en la commune de Saint-Priest-la-Prugne,

arrondissement de Roanne
(Zoire).

Article premier.
Une terre appelée Remuson, de la contenue

d'environ six hectares , confinée de matin par le
chemin de Saint-Nicolas à Saint-Priest-Laprugne,de midi par une terre appartenant au sieur An-
toine Goutille, d'ouest par le chemin du village

Combe à Laprugne et de nord par une terre ap-
partenant au sieur Benoît Laurent.

Article deux.
Un préjappelé Sous-Lor, de la contenue d’en-

viron dix ares, confiné de jour par la rivière du
gué Bonnière, et de soir par le chemin de’ Saint-
Nicolas à SI-Priest-Laprugne.
Leslits immeubles , composant le second lot,

sont situés en la commune de Saint-Priest-Lapru-
gne, canton de Saint-Just-en-Chevalet, arrondis-
sement de Roanne (Loire).

Hs sont cultivés par les consorts Goutille.
L’adjudication des immeubles composant les

deux lots ci-dessus , aura lieu au tribunal civil de
première instance séant à Cusset, par le motif
qu’ils. font partie d’une seule et même exploitationdont le centre est situé en la commune de La-
prugne (Allier).
Ladite adjudicalion aura lieu le

PREMIER OCTOBRE ,
mil huit cent cinquante-un , audience des vaca-
tions , dix heures du matin, et en deux lots dis-
tinets et:séparés et sans épreuve sur la masse.

Le premier lot, composé ainsi qu'il est dit ci-
dessus, sera mis en vente sur la mise]à prixde . : . . 3 . - 950 fr.
Le second lot sur celle de. . : 50 fr.
Lesdites mises à prix fixées par le poursuivant

pour tenir lieu de première enchère.
S'adresser, pour les renseignements , ÿ Me

MILLET , avoué à Cusset , et pour prendre con-
naissance du cahier des charges, au greffe du
Tribunal de Cusset.

Pour extrait :

Signé, L. MILLET.
Enregistré à Cusset, le deux septembre mil huit

cent cinquante-un, folio verso case.
Reçu un franc dix centimes, dixième compris.

MATHERON.

VENTE JUDICIAIRE
Pardevant le Tribunal civil de 17€ instance de Roanne,
DE LA BELLE TERRE

DE ST-PIERRE,
Siluée sur la commune de St-Pierre-la-Noaille et“

sur celle de S{-Nizier-sous-Charlieu, arrondis-
sement de Roanne, dans yne magnifique position
sur les bords de la Loire; chasse et pêche abon-
dantes .

;

:

Cette terre se compose de deux propriétés dis-
tinctes3 celle de SArNT-PIERRE et celle de la
GARDE , ayant chacune leurs château et dépen-
dances, vastes Prairies d’embouche de première
qualité, Résérvoirs naturels, Salles. d’ombrage,
Vignes, Terre, Bois taillis et de haute. fulaie ,
Oseraies et Saulées ; de plusieurs corps. de Do-maines, composés de bâtiments d'habitation et
d'exploitation, Cour, Jardin, Pré, Terres, Vignes
et Bois.
ADJUDICATION AU JEUDI 14 SEPTEMLRE.
Les immeubles à vendre vont au nom-

bre de quatre-vingts articles et plus.
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A AFFERMER
Pour 3, 6 ou 9 ans ,7

d'établissement des

AINS PATET.
S'adresser, pour les renseignemens, au

propriétaire, rue Elisabeth, à Roanne.

MERCURIALES ,
— Peu de variations.

ROANNE, IMPRIMERIE CHORGNON.
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